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Chers Parents, 

 

Nous aurons le plaisir de poursuivre ou de débuter une nouvelle aventure avec votre enfant 

au sein de la section primaire du Collège Saint-Pierre à partir du lundi 28 août 2023. 

Nous proposons tout d’abord un moment d’accueil le vendredi 25 août, de 13h30 à 15h30, 

principalement pour les nouvelles familles que nous accueillerons cette année.  

Pour tout renseignement, notre brochure de rentrée 2023 sera prochainement publiée sur 

notre site internet et notre secrétariat sera ouvert à partir du lundi 21 août de 9h30 à 12h00 et de 

13h30 à 15h30 (sauf le mercredi). 

Vous trouverez ci-dessous quelques informations importantes concernant ce début d’année. 

 

Au plaisir de vous retrouver et d’entamer ensemble une collaboration pour le bien-être et la 

réussite de votre enfant. 

 

Cordialement, 

Bérénice Sandron 

Directrice de la section maternelle 
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Informations rentrée scolaire 2023 

 

1. Rentrée scolaire 

Les enfants sont attendus le lundi 28 août pour 8h25 dans la cour.  

Pour ce premier jour, tous les parents peuvent accompagner leur enfant dans la cour de l’école.  

Durant les premiers jours, jusqu’au lundi 4 septembre inclus, seuls les nouveaux parents sont 

autorisés à entrer le matin dans l’école et accompagner leur enfant jusqu’au rang. Afin de faciliter la 

transition, ils l’amèneront chez son institutrice et lui feront un dernier signe avant qu’il ne rentre dans 

le bâtiment et se dirige vers sa classe. Il est demandé aux parents de ne pas rentrer dans les 

bâtiments. 

À partir du mardi 6 septembre 2022, les enfants sont déposés à la grille des crayons où ils sont pris 

en charge par les puéricultrices qui les accompagnent si nécessaire jusque dans la cour.  

2. Réévaluation du coût des frais de service 

Une réévaluation du montant des frais de service (accueil extrascolaire) a été décidée pour 

l’année 2023-2024, à savoir : 

- Temps de midi et accueil extrascolaire : 220,00€ pour l’année scolaire 

- Repas chauds : 4,60€ par repas 

- Garderies : 4,00€ par présence  

 

3. Modification des horaires du mercredi 

Nous vous communiquons une modification de l’horaire de la garderie du mercredi. Celle-ci 

prendra dorénavant fin à 12h30, heure à partir de laquelle une inscription sera nécessaire auprès de 

Sun’s Horizions via les documents de rentrée. 

Nous vous rappelons que le mercredi, l’école se termine à 11h00. Les grilles sont ouvertes de 

11h00 à 11h10, puis à 12h00 en même temps que la sortie du primaire. 

4. Organisation des repas chauds 

Le service des repas chauds reprendra à partir du lundi 4 septembre 2023. Il est donc nécessaire 

de prévoir un pique-nique pour la première semaine. 

Les inscriptions pour ce mois de septembre ne seront possibles que jusqu’au lundi 4 septembre. 
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5. Réunions de rentrée 

Une réunion de rentrée par degré se tiendra le lundi 4 septembre 2023. 

- Les parents de 3e maternelle seront attendus à 18h00 au réfectoire. 

- Les parents d’accueil et 1ere maternelle seront attendus à 18h30 au réfectoire. 

- Les parents de 2e maternelle seront attendus à 19h00 au réfectoire. 

 

6. Nouvelle plateforme administrative : AP School 

Conformément au document envoyé cette semaine, nous vous informons de l’utilisation d’une 

nouvelle plateforme en remplacement d’It-School.  

Les montants présents sur cette plateforme seront automatiquement transférés vers AP School. 

Les informations pratiques seront communiquées entre le 16 et le 28 août.  


